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616ème SEANCE PLENIERE DU CONSEIL 
 
 
1. Date :  Jeudi 29 juin 2006 

Ouverture : 10 h 15 
Clôture : 13 h 25 

 
 
2. Président : M. B. de Crombrugghe 
 
 
3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions/documents adoptés : 
 

Point 1 de l’ordre du jour : RAPPORT DU HAUT COMMISSAIRE DE L’OSCE 
POUR LES MINORITES NATIONALES 

 
Haut Commissaire pour les minorités nationales (HCNM.GAL/5/06 OSCE+), 
Autriche-Union européenne (les pays adhérents, à savoir la Bulgarie et la 
Roumanie ; les pays candidats, à savoir la Croatie, l’ex-République 
yougoslave de Macédoine et la Turquie ; l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine et 
la Serbie, pays du processus de stabilisation et d’association et pays candidats 
potentiels ; l’Islande et la Norvège, pays de l’Association européenne de 
libre-échange, membres de l’Espace économique européen ; ainsi que la 
Moldavie et l’Ukraine souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/663/06), 
Arménie, Fédération de Russie (PC.DEL/677/06 OSCE+), Kazakhstan, 
Kirghizistan, Etats-Unis d’Amérique (PC.DEL/667/06), Canada, 
Turkménistan (PC.DEL/685/06 Restr.), Président 

 
Point 2 de l’ordre du jour : RAPPORT DU DIRECTEUR DU BUREAU DES 

INSTITUTIONS DEMOCRATIQUES ET DES 
DROITS DE L’HOMME 

 
Directeur du Bureau des institutions démocratiques et des droits de l’homme, 
Président, Autriche-Union européenne (les pays adhérents, à savoir la Bulgarie 
et la Roumanie ; les pays candidats, à savoir la Croatie, l’ex-République 
yougoslave de Macédoine et la Turquie ; l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine et 
la Serbie, pays du processus de stabilisation et d’association et pays candidats 
potentiels ; ainsi que la Moldavie et l’Ukraine, souscrivent à cette déclaration) 
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(PC.DEL/664/06), Arménie, Suisse, Fédération de Russie (PC.DEL/678/06 
OSCE+), Kazakhstan, Azerbaïdjan (PC.DEL/686/06), Etats-Unis d’Amérique 
(PC.DEL/670/06), Canada (également au nom de l’Islande, du Liechtenstein et 
de la Norvège) (PC.DEL/683/06 OSCE+), Biélorussie 
(PC.DEL/682/06 OSCE+) 

 
Point 3 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 

 
a) Situation en Ossétie du Sud (Géorgie) : Autriche-Union européenne (les pays 

adhérents, à savoir la Bulgarie et la Roumanie ; les pays candidats, à savoir 
la Croatie, l’ex-République yougoslave de Macédoine et la Turquie ; 
l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine et la Serbie, pays du processus de 
stabilisation et d’association et pays candidats potentiels ; l’Islande et la 
Norvège, pays de l’Association européenne de libre-échange, membres de 
l’Espace économique européen ; ainsi que la Moldavie et l’Ukraine, 
souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/665/06), Etats-Unis d’Amérique 
(PC.DEL/681/06), Fédération de Russie, Géorgie 

 
b) Initiative « action contre le racisme » au cours de la Coupe du Monde 2006 de 

la FIFA : Allemagne (PC.DEL/684/06), Président 
 

c) Trente-troisième session ministérielle de l’Organisation de la Conférence 
islamique, tenue à Bakou du 19 au 21 juin 2006 : Azerbaïdjan 
(PC.DEL/687/06) 

 
d) Libération des officiers de police moldaves détenus à Tiraspol (Moldavie) : 

Moldavie (PC.DEL/676/06 OSCE+), Fédération de Russie 
 

e) Amendements à la loi sur les médias au Kazakhstan : Etats-Unis d’Amérique 
(PC.DEL/666/06), Kazakhstan 

 
Point 4 de l’ordre du jour : DECISION SUR LE PROGRAMME DE 

RENFORCEMENT DES CAPACITES POUR LA 
POLICE DES FRONTIERES GEORGIENNE 

 
Président 

 
Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 731 (PC.DEC/731) 
sur le programme de renforcement des capacités pour la police des frontières 
géorgienne ; le texte de cette décision est joint en annexe au présent journal. 

 
Point 5 de l’ordre du jour : DECISION SUR LA CREATION DE LA MISSION 

DE L’OSCE AU MONTENEGRO 
 

Président 
 

Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 732 (PC.DEC/732) 
sur la création de la Mission de l’OSCE au Monténégro ; le texte de cette 
décision est joint en annexe au présent journal. 
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Point 6 de l’ordre du jour : DECISION SUR LE CHANGEMENT DU NOM DE 
LA MISSION DE L’OSCE EN 
SERBIE-MONTENEGRO 

 
Président 

 
Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 733 (PC.DEC/733) 
sur le changement du nom de la Mission de l’OSCE en Serbie-Monténégro ; 
le texte de cette décision est joint en annexe au présent journal. 

 
Point 7 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITES DU PRESIDENT 

EN EXERCICE 
 

Annonce de la distribution du rapport écrit sur les activités du Président en exercice 
(CIO.GAL/123/06 OSCE+) : Président 

 
Point 8 de l’ordre du jour : RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL 

 
Annonce de la distribution d’un rapport écrit du Secrétaire général : Secrétaire 
général 

 
Point 9 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

 
a) Questions de protocole : doyen du Conseil permanent (Liechtenstein), 

Pays-Bas, Président 
 

b) Elections législatives aux Etats-Unis d’Amérique, devant avoir lieu le 
7 novembre 2006 : Etats-Unis d’Amérique (PC.DEL/671/06) 

 
c) Visite des chefs de délégation de l’OSCE en Géorgie durant la dernière 

semaine de juillet 2006 (CIO.GAL/124/06 Restr.) : Président 
 

d) Quinzième session annuelle de l’Assemblée parlementaire de l’OSCE devant 
avoir lieu à Bruxelles du 3 au 7 juillet 2006 : Représentant de l’Assemblée 
parlementaire de l’OSCE 

 
e) Questions d’organisation : Président 

 
 
4. Prochaine séance : 
 

Vendredi 30 juin 2006, après la réunion du Comité préparatoire, Neuer Saal




